
 
 
L’espace Validation des Acquis de l’Expérience - VAE 
Toute personne, quels que soient son âge, sa nationalité, son statut et son niveau de formation, qui 
justifie d’au moins 1 an d’expérience en rapport direct avec la certification visée, peut prétendre à la 
VAE. Cette certification qui peut être un diplôme, un titre ou un certificat de qualification 
professionnelle permet de reconnaitre son expérience et d'évoluer professionnellement. 
Des conseillers spécialisés sont là pour vous informer sur les modalités de mise en œuvre de la VAE : 

 

DAVA-CNAM-UHA-UNIVERSITE DE STRASBOURG - La VAE à l'Education Nationale du CAP au 
MASTERE 
Transformer votre expérience en diplôme avec l'ensemble des certificateurs de l'Education Nationale 
et de l'Enseignement Supérieur. La démarche vous intéresse ? Nous pouvons vous donner une 
première information sur la demande.  
N'hésitez pas à venir nous voir avec un CV et toutes vos questions. 
 
AFPA GRAND EST  
Vous n’avez pas de diplôme mais grâce à votre expérience professionnelle, associative ou bénévole, 
vous avez développé des compétences. Faites-les reconnaître grâce à la validation des acquis de 
l’expérience (VAE) et obtenez un diplôme, un titre professionnel ou un certificat de qualification 
professionnelle. 
 


